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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-34238

Département(s) de publication : 75
 Annonce n° 26-34238

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Paris & Métropole aménagementNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

52208576000034N° National d'identification : 
Paris cedex 19Ville : 

75927Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

75Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien vers le profil d'acheteur : https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/ent_detail.do?
PCSLID=CSL_2026_Zexx9DtyrT

2026/118+119/01Identifiant interne de la consultation : 
 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :

 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :
Mme CREPEYNom du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Inscription sur un Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
registre professionnel ou registre du commerce. Ou partie IV A 1) du DUME

o Déclaration concernant Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
le chiffre d'affaires global du soumissionnaire portant sur les trois derniers exercices disponibles 
en fonction de la date de création de l'entreprise ou du début d'activité de l'opérateur 
économique, dans la mesure où les informations sur ces chiffres d'affaires sont disponibles. Ou 
partie IV B 1a) et 3) du DUME. o Le chiffre d'affaires du domaine d'activité faisant l'objet de l’
accord-cadre portant sur les trois derniers exercices disponibles en fonction de la date de 
création de l'entreprise ou du début d'activité de l'opérateur économique, dans la mesure où 
les informations sur ces chiffres d'affaires sont disponibles. Ou partie IV B 2a) et 3) du DUME. o 
Déclarations appropriées de banques ou, le cas échéant, preuve d'une assurance des risques 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-34238
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-34238
https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/ent_detail.do?PCSLID=CSL_2026_Zexx9DtyrT
https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/ent_detail.do?PCSLID=CSL_2026_Zexx9DtyrT


2/3

professionnels pertinents Ou partie IV B 5) du DUME. Pour la preuve d'une assurance des risques 
professionnels

8o La liste des Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
services exécutés au cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date et le lieu 
d'exécution des prestations. Ou partie IV C 1b) du DUME. Pour les candidats dans l'impossibilité, 
à raison de leur création récente, de produire la liste de références susmentionnée, il est 
demandé tout autre moyen de preuve, notamment l'indication des titres d'études et 
professionnels de l'opérateur économique et/ou des cadres de l'entreprise. o Une déclaration 
indiquant les effectifs moyens annuels du soumissionnaire et l'importance du personnel 
d'encadrement pendant les trois dernières années. Ou partie IV C 8) du DUME. O La copie de l’
autorisation administrative d’exercer une activité de surveillance en cours de validité.

Accord-cadreTechnique d'achat : 
06/05/2026 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Pouvoir adjudicateurIdentification des catégories d'acheteurs intervenant (si accord-cadre) : 

Section 4 - Identification du marché

Accord-cadre portant sur une mission de surveillance et de gardiennage de Intitulé du marché : 
terrains et d'immeubles situés dans les périmètres de la ZAC Saint-Vincent-de-Paul à Paris 14ème et de 
la ZAC Chapelle Charbon à Paris 18ème

79710000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Accord-cadre portant sur une mission de surveillance et de Description succincte du marché : 
gardiennage de terrains et d'immeubles situés dans les périmètres de la ZAC Saint-Vincent-de-Paul à 
Paris 14ème et de la ZAC Chapelle Charbon à Paris 18ème

ParisLieu principal d'exécution du marché : 
 NonLa consultation comporte des tranches :

NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 
 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 OuiVisite obligatoire :
La participation aux visites est obligatoire. • ZAC Saint-Vincent-de-Paul : 22Détail sur la visite (si oui) : 

/04/2026 à 09h30, départ 82 av. Denfert-Rochereau, Paris 14e. • ZAC Chapelle Charbon : 22/04/2026 à 
11h30, départ 28 rue Tchaïkovski, Paris 18e. Voir les modalités d’inscription dans le règlement de la 
consultation.

Il s'agit d'un accord-cadre mono-attributaire à bons de Autres informations complémentaires : 
commande qui s'exécute au fur et à mesure de l'émission de ceux-ci, conformément aux articles R. 
2162-1 à R. 2162-6, R. 2162-13 et R. 2162-14 du Code de la Commande Publique et passé sans montant 
minimum et pour un montant maximum annuel de 300 000,00 Euros HT. L'accord-cadre est établi 
pour une durée d'un an (1) an reconductible 3 (trois) fois par tacite reconduction, à compter de sa 
notification au titulaire, soit prévisionnellement en juin 2026. Le cas échéant, le pouvoir adjudicateur 
notifiera sa décision de ne pas reconduire l'accord-cadre par courrier recommandé avec accusé de 
réception au moins deux mois avant la date anniversaire de la notification de l'accord-cadre. Les 
prestations sont décrites dans le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP). Conformément à 
l'avenant du 28 janvier 2011 à l'accord du 5 mars 2002 relatif à la reprise du personnel dans le cadre de 
la convention collective nationale des entreprises de prévention et de sécurité du 15 février 1985 
étendue par arrêté du 25 juillet 1985, l'attributaire est tenu de reprendre le personnel affecté à 
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l'exécution des prestations de l'accord-cadre précédent. Les tableaux de reprise du personnel sont 
joints en annexes au CCAP. Paris & Métropole Aménagement dans le cadre de sa politique d'achats 
responsables souhaite favoriser, au travers de ses opérations, l'accès à l'emploi des personnes 
durablement éloignées du marché du travail. Dans ce cadre, le présent accord-cadre comporte une 
clause sociale d'insertion obligatoire, en référence à l'article L2112-2 du code de la commande 
publique. Dans ce cadre, le titulaire s'engage à répondre à l'objectif d'insertion. Le détail des 
conditions d'exécution à caractère social est indiqué dans le CCAP. Le respect de ces dispositions est 
une condition de la conformité de l'offre. Le Pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de négocier 
tous les éléments de l'offre dans le strict respect des principes de transparence et d'égalité des 
candidats. Il pourra néanmoins attribuer l'accord-cadre sur la base des offres initiales sans négociation.

02/04/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 


	Avis de marché
	Section 1 - Identification de l'acheteur
	Section 2 - Communication
	Section 3 - Procédure
	Section 4 - Identification du marché
	Section 6 - Informations Complementaires


